
Plusieurs fichiers sont attachés ensemble dans ce lot PDF.

Adobe conseille d’utiliser la version 8 (ou ultérieure) d’Adobe Reader ou d’Adobe Acrobat 
pour manipuler les documents contenus dans un lot PDF. En effectuant une mise à niveau 
vers la dernière version, vous bénéficierez des avantages suivants :  

•  Un affichage PDF optimisé et intégré 

•  Une impression aisée

•  Des recherches rapides

Vous ne disposez pas de la dernière version d’Adobe Reader ?  

Cliquez ici pour télécharger la dernière version d’Adobe Reader

Si vous disposez déjà d’Adobe Reader 8, 
cliquez sur un fichier dans le lot PDF pour l’afficher.

http://www.adobe.com/fr/products/acrobat/readstep2.html




7
Trouvez-vous justifié qu’un criminel coupable de
meurtre accompagné de tortures ou d’actes de
barbarie bénéficie d’une peine plus légère à partir du
moment où sa victime a plus de 15 ans ?


❍ Oui ❍ Non
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Selon vous, pour résoudre le problème de la
surpopulation dans les prisons, faut-il :


a ) relâcher un plus grand nombre de criminels et de
délinquants avant la fin de leur peine, comme l’a
annoncé le ministre de la Justice Rachida Dati
le 10 juin 2008  ?


b) construire de nouvelles places de prison ?


❍ Oui ❍ Non


❍ Oui ❍ Non


9
Seriez-vous prêt à apporter votre soutien financier à l'Institut pour la Justice,
afin qu'il organise des campagnes d'information et de sensibilisation des
citoyens, et qu'il fasse valoir votre point de vue auprès des pouvoirs publics ?


Si oui, merci de remplir le coupon ci-dessous.


❍ OOuuii, je mesure les conséquences dramatiques des réformes


d’assouplissement du code pénal depuis 25 ans, qui ont entraîné tant de morts qui


auraient dû être évitées. Je souhaite soutenir l’Institut pour la Justice pour rétablir le


bon sens dans notre système judiciaire, afin d’assurer une meilleure protection des


personnes innocentes, des victimes et de leurs familles. Avec mon Référendum rempli,


j’envoie à l’Institut pour la justice un don de soutien de :


❍ 20 euros      ❍ 30 euros      ❍ 50 euros      ❍ 100 euros      ❍ Libre : ____________


Merci de libeller votre chèque à l’ordre de l’Institut pour la Justice.


Mon adresse e-mail : ____________________________@_________________________


L’Institut pour la Justice est une association Loi 1901, qui a pour objet de promouvoir une réforme du
système judiciaire dans le sens d’une meilleure protection des innocents et des victimes. Elle n’est affiliée à
aucun organisme, ne reçoit aucune subvention de l’État, et agit en toute indépendance. Pour plus
d’information sur l’association, sur Anne-Lorraine Schmitt et sur les autres victimes récentes des nouvelles
lois pénales, rendez-vous sur www.institutpourlajustice.com


57, rue d’Amsterdam,
75008 Paris
Tél. : 01 40 16 57 63
www.institutpourlajustice.com


Institut pour la justice
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Reçu fiscal : l’article 238 bis du Code Général des impôts limite le droit d’émettre des reçus fiscaux aux association ayant un caractère
“philanthropique, éducatif, scientifique, social, humanitaire, sportif, familial, culturel”. Bien qu’association défendant une cause d’intérêt général et ne
profitant financièrement à personne, l’Institut pour la Justice n’entre dans aucune de ces catégories et ne peut donc pas faire bénéficier ses donateurs
d’une réduction d’Impôt. Nous vous en demandons pardon par avance, et espérons que vous déciderez de soutenir d’autant plus généreusement notre
mouvement, l’impossibilité d’émettre des reçus rendant beaucoup plus difficile la collecte de fonds pour notre Institut. Mille mercis.


référendum justice 2.qxp  01/07/2008  10:22  Page 2





		referendum



